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Place des res sour ces hu mai nes, 

sa lai res et con grès du TUC
Chris tian DUFOUR

Quel les sont les prio ri tés et les dé -
ter mi nants des pra ti ques des res pon sa bles
des res sour ces hu mai nes ? L’ IRS Employ -
ment Re view, pu bli ca tion des tinée aux pro -
fes sion nels des res sour ces hu mai nes 1 ,
vient de réa li ser une étude à ce su jet.
Leurs prio ri tés sont plus clas si ques qu’at -
ten du, et leurs sou cis ne pro vien nent pas
d’abord des syn di cats.

La crois sance des évo lu tions de sa lai -
res ra len tit de puis plus d’un an dans le
pri vé, alors que cel les du sec teur pu blic
connais sent une pro gres sion du rable. Re -
flets des en jeux po li ti ques de la pé riode,
les pers pec ti ves des ser vi ces pu blics se -
ront l’un des points chauds du con grès du
TUC qui se tien dra en sep tembre.

Des ma na gers oc cu pés par la ges tion
quo ti dienne clas sique 

mais trans formée

Les ré pon ses à un ques tion naire stan -
dar di sé de plus de 300 se niors ma na gers
des HR (Hu man res sour ces) et des in ter -
views qua li ta ti ves ser vent de base à une
étude qui s’ins crit mé tho do lo gi que ment
dans la tra di tion d’en quête so ciale bri tan -
nique. Les ré pon dants pro vien nent de
tou tes les bran ches de l’éco nomie, mais
seule une moi tié d’entre eux connais sent
des syn di cats dans leurs or ga ni sa tions :
sans sur prise, ceux qui exer cent leurs
fonc tions dans les plus gran des uni tés.
Près des deux tiers des ré pon dant(e)s sont 
des fem mes : 60 % par mi les di rec teurs,
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1. Dans un pays où les statistiques officielles sont parfois déficientes et les pratiques de
négociations très décentralisées, des organismes comme IRS recueillent et publient des
informations monographiques et des synthèses concernant les principaux sujets relevant des
relations sociales. Les praticiens des questions sociales s’y réfèrent pour orienter leurs propres
décisions. En produisant ces informations qui constituent des éléments concrets de bench
marking et de formation du marché du travail et de normes sociales, elles en deviennent des
acteurs centraux. Les résultats de cette étude, « HR practice and prospects : the picture for
2002 », sont publiés dans IRS-Employment Review, 751, 13 May 2002, p.4-23. Une étude
précédente « Benchmarking the HR function : the IRS guide » (IRS Employment Review, 742,
17 december 2002, p.6-14) permettait de mesurer qualitativement les évolutions de la fonction
ressources humaines.



66 % par mi les ma na gers. Les fem mes
sont par ti cu liè re ment pré pon dé ran tes
dans les ser vi ces pri vés où el les cons ti -
tuent plus de 70 % des ré pon dant(e)s. Les 
ré pon dants pro vien nent aus si bien du pri -
vé que du pu blic.

Lors qu’on leur de mande ce qui com -
pose l’es sen tiel de leurs préoc cu pa tions
quo ti dien nes, ils (el les) évo quent des thè -
mes ex trê me ment clas si ques : em bau -
ches ,  ges  t ion  de  l ’ ab  sen  t é i sme  e t
réor ga ni sa tions. Les thè mes avan cés par
les théo ri ciens mo der nes des res sour ces
hu mai nes ne sont qu’as sez peu évo qués :
ni la ges tion des com pé ten ces, ni l’équi -
libre vie-privée/vie pro fes sion nelle, ni
l’im pact des tech no lo gies de l’in for ma -
tion, ni l’ex ter na li sa tion des res sour ces
hu mai nes ne sont en tête des prio ri tés
évo quées. Con fron tés à ces ré sul tats sta -
tis ti ques, les in ter vie wés ex pli quent pour
l’es sen tiel que la « bombe à re tar de ment » 
des struc tu res d’âge au sein des en tre pri -
ses a com men cé à ma ni fes ter ses pre -
miers ef fets, et qu’il convient de se
mo bi li ser à ce su jet. Embau cher, réor ga -
ni ser pour mieux uti li ser le per son nel et
main te nir en place ce lui qui pour rait être
ten té de par tir sont donc par mi les su jets
prin ci paux de préoc cu pa tion. Cela ex -
plique aus si pour quoi les mê mes thè mes
sont évo qués comme prio ri tés pour les

an nées à ve nir, avec un ren for ce ment par -
ti cu lier des ques tions de fi dé li sa tion de la
main-d’œuvre (re ten tion). Les res pon sa -
bles des RH du sec teur pu blic sont par ti -
cu liè re ment préoc cu pés par leur ca pa ci té
à em bau cher et à conser ver du per son nel.

Les thè mes comme l’éga li té de trai te -
ment, le stress, l’éga li té des sa lai res, les
fu sions ne sont évo qués que dans 20 % ou 
moins des or ga ni sa tions. Encore plus bas
dans l’échelle (10 % ou moins), vien nent
les né go cia tions d’ac cords col lec tifs avec
les syn di cats ou la mise en place du sa -
laire mi ni mum.

Des ma na gers plus stres sés par leurs
di rec tions que par les syn di cats

Par contre, ces thè mes clas si ques sont 
« ma na gés » dans un contexte mo di fié.
D’où vien nent les prio ri tés des res pon sa -
bles des res sour ces hu mai nes ? Sans sur -
prise, ce sont les ob jec tifs fixés par
l’en tre prise qui dé ci dent en la ma tière,
que ce soit ou non di rec te ment par les
mar ges fi nan ciè res qui sont lais sées aux
res pon sa bles de res sour ces hu mai nes ou
éven tuel le ment par la dy na mique propre
de fonc tion ne ment de ces dé par te ments.
On voit poindre aus si par mi les in ci ta -
tions ma jeu res les exi gen ces is sues des
lois nou vel les. Les re pré sen tants du per -
son nel et les syn di cats ne sont ci tés que
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Embauches 72 %
Ges tion de l’absentéisme 62 %
Réorganisations 59 %
Fi dé li sa tion de la main-d’oeuvre 57 %
Sui vi et ap pli ca tion des rè gles de droit 56 %
Formation 54 %
Con trôle des sa lai res annuels 42 %
Ges tion de licenciements 37 %
Equi libre vie pro fes sion nelle vie privée 33 %
Sys tème de retraite 32 %

Les dix prio ri tés es sen tiel les au cours de l’année écoulée



dans moins d’un cas sur six par mi les
prin ci paux dé ter mi nants dans la fixa tion
des prio ri tés des dé par te ments de RH,
même s’ils se re con nais sent comme exer -
çant une res pon sa bi li té pri mor diale dans
les re la tions avec ces in ter lo cu teurs. Il
existe une grande dif fé rence entre les res -
pon sa bi li tés dont les ser vi ces res sour ces
hu mai nes se dé cla rent pri mor dia le ment
in ves ties et le type de prio ri tés qu’ils doi -
vent prendre en compte pour orien ter
leurs ac tions.

L’en quête sug gère que, si la pres sion
exercée par le mar ché du tra vail con traint
les res pon sa bles de res sour ces hu mai nes
à pri vi lé gier les po li ti ques d’em bauche et
le main tien du per son nel dans leurs ac ti -
vi tés, ils per çoi vent ces si tua tions à tra -
vers  le  pr isme des  en j e u x  pour
l’en tre prise. Cela ex plique qu’ils ne ran -
gent pas la si tua tion sur le mar ché du tra -

vail tout en haut des fac teurs ex pli ca tifs
de leurs hié rar chies prio ri tai res. Par
contre, l’in ter ven tion des re pré sen tants
des sa la riés ou du syn di cat n’est que ra re -
ment res sentie comme un élé ment dé ci sif
dans la for ma tion des prio ri tés. Les res -
pon sa bles de RH ex pli quent leur rôle par -
tiel le ment par l’in suf fi sance des ca pa ci tés 
d’in ter ven tion des « ma na gers de pre mier 
rang ». Une part im por tante de leur in ter -
ven tion va consis ter à en ca drer, for mer,
mo ti ver (ma té riel le ment aus si) ces res -
pon sa bles de ter rain ; une autre part
consiste à in for mer leur or ga ni sa tion sur
les condi tions du mar ché du tra vail, spé -
cia le ment en ma tière de sa lai res.

Le rôle stra té gique 
de tech ni ques sa la ria les com plexes

Au fil des an nées, les res pon sa bles de
RH ont aban don né leurs fonc tions de wel -
fa rists 1 au sein de l’en tre prise pour de ve -
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Les fac teurs in fluents sur les
 prio ri tés des res sour ces humaines

Les res pon sa bi li tés pri mor dia les des 
res sour ces humaines

Prio ri tés de l’entreprise 74 % Re la tions avec les syn di cats et les
re pré sen tants des salariés 92 %

Fi nan ces de la société 61 % Ega li té des chances 75 %
Ini tia ti ves pro pres des RH 51 % For ma tion et développement 68 %
Nou vel les lois et me su res
réglementaires 33 % Recrutement 68 %

Si tua tion du marché du travail 30 % For ma tion des salaires 60 %
Re pré sen ta tion des sa la riés et
syndicats 16 % Dis ci pline et licenciements 59 %

Oppor tu ni tés fi nan ciè res
gouvernementales 13 % Accueil 58 %

Le ta bleau de gauche est issu de l’en quête
quan ti ta tive sur les pra ti ques des dé par te -
ments de res sour ces hu mai nes. Le ta bleau de 
droite est tiré de l’en quête de ben chmar king
qui l’a pré cédée (cf note 1)

Con trô les sur la san té et la sécurité 41 %
Choix des promotions 30 %
Appré cia tion des performances 15 %

Lec ture : 92 % des res pon sa bles de RH en quê tés consi dè rent les re la tions avec les syn di cats comme une
res pon sa bi li té pri mor diale de leur dé par te ment. 75 % consi dè rent que les prio ri tés de l’en tre prise sont dé ci si -
ves pour orien ter les ac ti vi tés de leur dé par te ment.

1. Comprendre ce terme intraduisible comme « spécialiste des questions sociales ».



nir des mem bres à part en tière du bu si -
ness staff . Ils af fir ment en ma jo ri té que
leur voix est en tendue au sein des co mi tés 
de di rec tion lors qu’ils y siè gent 1. De plus 
en plus, les res pon sa bles de RH doi vent
« quan ti fier leurs ré sul tats et jus ti fier leur
con tri bu tion » au ré sul tat fi nal de l’en tre -
prise. Leur in ser tion dans le bu si ness plan
se tra duit en par ti cu lier dans leurs in ter -
ven tions en ma tière de po li tique des sa lai -
res. Au cours des der niè res an nées, ils ont 
par ti cu liè re ment dé ve lop pé des for mes de 
ré mu né ra tions qui puis sent s’adap ter à
des pra ti ques de tra vail qui évo luent ra pi -
de ment. 

Les for mes de ré mu né ra tions se dif fé -
ren cient de plus en plus, avec pour ob jec -
tif d’adap ter les mo des de ré mu né ra tions
à des ob jec tifs pro duc tifs di ver si fiés sui -
vant les per son nes et les pé rio des. Ce fai -
sant, ils as su rent la liai son entre le mar ché 
du tra vail in terne et le mar ché du tra vail
ex terne, veil lant à la fois à main te nir les
pra ti ques sa la ria les au ni veau de cel les de 
la concur rence, et à faire preuve de ca pa -
ci tés d’in no va tion pour as su rer la com pé -

ti ti vi té de l’en tre prise par sa force d’at -
trac tion sur les qua li fi ca tions re cher -
chées et par sa flexi bi li té en fonc tion des
ten dan ces éco no mi ques. Se lon leurs des -
crip tions, les dé par te ments de RH fonc -
t i o n  n e n t  en  pa r t i e  comme des
consul tants in ter nes, qui doi vent éva luer
les per for man ces de leur en tre prise en
ma tière d’uti li sa tion et de fi dé li sa tion
des sa la riés. 

D’un point de vue plus fonc tion nel, la 
com bi nai son entre les dif fé ren tes sour ces
pos si bles de re ve nus pour les sa la riés
cons titue l’un des exer ci ces les plus tech -
ni ques de cette fonc tion, avec un pri vi -
lège re con nu au rôle des po li ti ques en
ma tière de re traite. Dans ces condi tions,
la re cherche d’in for ma tions sur les pra ti -
ques et les ni veaux de sa lai res est une
ques tion cen trale. Elle oc cupe une part
im por tante du temps des res pon sa bles de
RH et mo bi lise des moyens va riés.

Sui vant cette hié rar chi sa tion ;  on
cons tate une com bi nai son entre moyens
for mels et in for mels d’in for ma tion. Les
ac cords col lec tifs ne sont pas évo qués en
tant que tels comme source d’in for ma tion 
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Les sour ces d’information sur les salaires
Re cher ches pro pres sur les salaires 51,1 %
Con tacts d’affaires informels 44,7 %
Achats d’enquêtes sur les salaires 44,0 %
Abon ne ment à des re vues spécialisées 43,1 %
Prix à la consommation 38,9 %
Don nées sur le mar ché du travail 26,8 %
Appar te nance à des « clubs de sa lai res » 18,5 %
Don nées sur les re ve nus moyens 12,4 %
Consultants 11,5 %

1. Une enquête réalisée en janvier 2002 laisse penser que cela est moins souvent le cas dans les
entreprises les plus stratégiques : 18 % des entreprises incluses dans le FTSE100 (Financial
Times Stock Exchange 100) comptent le responsable des RH dans leur comité de direction.
(Financial Times , 29 janvier 2002)



per ti nente, même s’ils sont in clus dans les 
in for ma tions dis po ni bles via des mé dias
spé cia li sés.

Evo lu tions sa la ria les en baisse 
au prin temps 2002

Les res pon sa bles des res sour ces hu -
mai nes bri tan ni ques ac cor dent de puis le
dé but de l’année 2002 des aug men ta tions
de sa lai res moins im por tan tes que lors de
la pé riode pré cé dente, pour at teindre en
mars un point bas com pa rable à ce lui at -
teint en mars 2000. Entre mars 2001 et
mars 2002, la mé diane des aug men ta tions 
de sa lai res est passée de 3,2 % à 2,5 % 1.
La si tua tion pour rait ne se mo di fier que
len te ment en fa veur de pro gres sions plus
for tes, les pers pec ti ves éco no mi ques res -
tant in cer tai nes, mal gré un chô mage se
main te nant à des ni veaux his to ri que ment
bas (sui vant les nor mes du BIT, lé gè re -
ment au-des sus de 5 %).

En mars 2001, la mé diane des aug -
men ta tions de sa lai res pri ses en compte
dans le pa nel (donc à cette date jan -
vier+fé vrier+mars) se si tuait à 3,2 %. En
mars 2002, cette mé diane se si tuait à

2,5 %. En même temps que le seuil de la
mé diane s’abaisse, les écarts entre en tre -
pri ses s’ac crois sent. Le quar tile su pé rieur 
est bor dé par une li mite qui ne ré gresse
que de 0,4 point sur cette pé riode. Le
quar tile in fé rieur perd de son côté 1,1
point.  L’aug men ta tion mé diane par
nombre de sa la riés en re gistre la même
évo lu tion de 3,2 % à 2,5 % sur la même
pé riode. Mais elle connaît un rythme
d’évo lu tion dif fé rent. Cela tient par tiel le -
ment à la sai son na li té des né go cia tions.
Jan vier et avril sont tra di tion nel le ment les 
deux mois les plus im por tants par le
nombre d’aug men ta tions de sa lai res
qu’ils connais sent. Et nombre de gran des
en tre pri ses com pri ses dans le quar tile su -
pé rieur aug men tent leurs sa lai res en cours 
d’année. Ain si, en 2001, les en tre pri ses
du com merce ont ac cor dé en moyenne
des aug men ta tions de 4 %, en lien avec
des pro blè mes de fi dé li sa tion de leur per -
son nel (Du four, Hege, 2002).

Le re po si tion ne ment du sec teur pu blic

Les en tre pri ses re le vant du sec teur
pu blic ont ac cor dé des aug men ta tions de
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Mars 2001 juin septembre décembre mars 2002
Aug men ta tion mé diane par
nombre de cas 3,2 % 3,0 % 3,0 % 2,6 % 2,5 %

Quar tile supérieur 3,5 % 3,5 % 3,5 % 3,5 % 3,1 %
Quar tile inférieur 3,0 % 2,8 % 2,8 % 2,1 % 1,9 %
Aug men ta tion mé diane par
nombre de salariés 3,2 % 3,7 % 3,7 % 3,1 % 2,5 %

Source : IRS Employ ment Re view 751

Les mé dia nes d’augmentations de salaires

1. L’augmentation médiane des salaires se définit à partir d’un panel d’augmentations dans des
entreprises sur une période de trois mois (le niveau de mars est le résultat d’augmentations au
1er trimestre). Elle sépare les entreprises en deux moitiés. Des quartiles haut et bas permettent
de mesurer les évolutions de façon plus fine. Le quartile supérieur concerne un quart des
entreprises qui ont négocié au-dessus de la limité indiquée, et réciproquement pour le quartile
inférieur. D’autres panels sont établis, par exemple par le Labour Research Department,
proche des syndicats, qui mesure des résultats d’augmentations négociées et publie ainsi
souvent des résultats plus élevés que ceux établis par IRS.



sa lai res sou vent su pé rieu res à cel les oc -
troyées par le sec teur pri vé, sur tout à
comp ter de mai 2001. Les ten sions sur le
mar ché du tra vail et les en jeux po li ti ques
au tour des ser vi ces pu blics ex pli quent ces 
dif fé ren ces de trai te ment sur cette courte
pé riode 1. La conjonc tion du ra len tis se -
ment de l’ac ti vi té éco no mique dans le
pri vé et du lan ce ment d’une nou velle po -
li tique sa la riale dans le pu blic a ou vert le
ci seau entre les deux cour bes sa la ria les.
D’août 2000 à août 2001, les sa lai res dans 
le sec teur pu blic ont aug men té de 5,7 %
alors que ceux du pri vé étaient no tés à
+4,2 % sur la même pé riode. Et les gains
moyens me su rés par l’Office for Na tio nal 
Sta tis tics pro gres sent de plus de 5 % pour
les sa la riés du sec teur pu blic tout au long
de la deuxième moi tié de 2001. 

A la fin de l’année, les sa la riés du pu -
blic avaient bé né fi cié d’aug men ta tions de 
sa lai res de 5,4 %, contre 3,9 % dans le
sec teur pri vé. Il s’agit sou vent d’un ef fet
de rat tra page, qui s’est pour sui vi au cours 
de 2002. Ain si, en avril 2002, les in fir -
miè res, mé de cins, en sei gnants et mi li tai -
res – soit 1,3 mil lion de sa la riés du
sec teur pu blic – ont ob te nu des aug men -
ta tions de sa lai res qui s’éta gent de 3,5 à
3,7 %. 

Il s’agit de la prise en compte de re -
com man da tions de plu sieurs com mis -
sions sur les sa lai res (pay re view bo dies)
qui font va loir les be soins du ser vice pu -
blic de conser ver ses sa la riés, mais aus si
les ob jec tifs de coûts et de qua li té des ser -
vi ces, les ob jec tifs gou ver ne men taux
d’amé lio ra tion des ser vi ces pu blics et ses
pers pec ti ves en ma tière d’in fla tion (au -
tour de 1,6 % an nuels en 2002). Cela n’a
pas em pê ché dé but mai le chan ce lier Gor -
don Brown de mettre en garde contre les

aug men ta tions de sa lai res pra ti quées dans 
les ser vi ces pu blics.

Les syn di cats prêts à l’af fron te ment
avec le gou ver ne ment ?

Les syn di cats conti nuent de ti rer les
bé né fi ces de la loi sur la re con nais sance
syn di cale. Syn thé ti que ment, il semble
que l’exis tence de la loi in cite les em -
ployeurs à faire preuve de leur dis po si tion 
à re con naître vo lon tai re ment les syn di -
cats, avant que ceux-ci uti li sent la loi
pour rap pe ler leur exis tence. La moi tié
des si tes où ont lieu ces re con nais san ces
ont moins de 65 sa la riés, avec de gran des
dif fé ren ces de taille dans les ac cords,
comme il se doit, puis qu’une re con nais -
sance ne se fait pas né ces sai re ment pour
une en tre prise en tière, mais peut aus si se
faire pour une partie des sa la riés à l’ex -
clu sion des au tres. 

D’au tres as pects de la po li tique gou -
ver ne men tale con tri buent par contre à ali -
men ter les ranc œurs à son égard. Le
gou ver ne ment, sous pré texte de pro cé du -
res abu si ves, veut rendre plus dif fi cile le
dé pôt de plainte des sa la riés li cen ciés de -
vant les tri bu naux du tra vail. 

La com mis sion de Bruxel les doit en -
g a  g e r  des  pour  su i  t e s  con t re  l a
Grande-Bre tagne pour son re tard à in tro -
duire les di rec ti ves com mu nau tai res en
ma tière de durée du tra vail dans sa lé gis -
la tion alors que Tony Blair af fiche ses
concor dan ces de vue avec Sil vio Ber lus -
co ni et José Ma ria Aznar en ma tière de
flexi bi li sa tion du mar ché du tra vail. Tony 
Blair a pris di rec te ment la res pon sa bi li té
de pro mou voir le dé ve lop pe ment de cen -
tres pour l’em ploi où les de man deurs
peu vent se voir sup pri mer les al lo ca tions
s’ils re fu sent les pro po si tions d’em ploi
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1. Cf. « Public sector pay in 2001/02 »IRS, Employment Review, 742, december 2001, p. 16-28.



qui leur sont fai tes, mal gré l’op po si tion
des syn di cats 1. En outre, le gou ver ne -
ment pré voit de ren for cer l’in ter ven tion
d’en tre pri ses pri vées dans sa ré forme des
ser vi ces pu blics, et celle de la san té en
par ti cu lier.

La sa tis fac tion de se re trou ver plus
sou vent dans des en tre pri ses d’où ils
étaient ex clus n’em pê che ra sans doute
pas les syn di cats de ma ni fes ter plus que
du mé con ten te ment de fa çade en sep -
tembre vis-à-vis du New La bour.

Les syn di ca lis tes du sec teur pu blic
sont à la pointe dans ce com bat. Ils ten -
tent de ne pas li mi ter leurs re ven di ca tions
aux seu les ques tions concer nant le per -
son nel des ser vi ces pu blics, mais de mon -
trer les ef fets po li ti ques des pri va ti sa tions 
sur la vie dé mo cra tique du pays : « Les
pri va ti sa tions … em pê chent que le vote
ait une in fluence sur toute une part de la
vie », plaide le se cré taire du syn di cat de
la com mu ni ca tion.

Les consé quen ces po ten tiel les du
con flit entre le New La bour et les syn di -
cats sont plus struc tu rel les que cel les déjà
ti rées. Plus d’un syn di cat a dé ci dé de ré -
duire les ver se ments de fonds po li ti ques
au par ti tra vail liste. Cer tains syn di ca lis tes 
pro po sent de fran chir un pas de plus et de
fi nan cer d’au tres par tis. Mais un syn di cat
aus si peu sus pect de com pli ci té avec le

gou ver ne ment que Uni son se défie des
consé quen ces d’un pa reil mou ve ment sur
ses pro pres af fi liés : nombre d’entre eux
sont au tant des mi li tants du la bour que
des mi li tants syn di caux. La dis tance prise 
par le syn di cat vis à vis du par ti risque de
les mettre en porte à faux et éven tuel le -
ment de les dé so li da ri ser du syn di cat.
Plus ins ti tu tion nel le ment, cela heurte
fron ta le ment la tra di tion nelle di vi sion des 
tâ ches entre par ti et syn di cat qui a été ins -
ti tu tion na lisée avec la créa tion du La bour
à la fin du XIXe siècle. La ques tion stra té -
gique posée aux syn di cats est de sa voir
quelle re la tion ils veu lent en tre te nir à
l’ave nir avec les par tis po li ti ques. Il faut
sans doute s’at tendre à une longue et lente 
ma tu ra tion stra té gique au sein des syn di -
cats. D’au tant que le par ti tra vail liste ne
dé ment pas son suc cès élec to ral, même
s’il est en ta ché par une ten dance à la
baisse des ni veaux de par ti ci pa tion aux
der niè res élec tions.

Sour ces :
 IRS Employ ment Re view, Fi nan cial Ti mes, The 
Guar dian, La bour Re search

Du four Chris tian, Hege Adel heid  (2002) « Les
né go cia tions dans le com merce de dé tail en
2002 : Italie, Grande-Bre tagne et Alle magne »
in La né go cia tion col lec tive en 2001, T. I,
MASTS, Edi tions Lé gis la ti ves, Pa ris, pp.
245-264
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1. Les Job Centre Plus sont installés dans les quartiers des villes les plus touchées par le
sous-emploi. Ils peuvent être dirigés par des associations ou des sociétés privées. Cf. Discours 
de Tony Blair le 10 juin 2002 sur la réforme de l’Etat social (Welfare State).


